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~ons1eur _ e presiaen , 

Nous pouvonn tous qonstater que nombre d'associations etu

diantes ont a subir, depuis quelques annees, de serieux probl~

mes concernant la perception, a la source, de leur cotisation 

etudiante .. ·Suite a la directive e~ise par le Ministere de l' E

duca tion. du Quebeq, en 1982, conc·ernant la perception des coti

sa tions pour les associations etudiantes' et les associations de 

parents, une serieuse remise en question emergea d~ns certains 

college~, quant a la perception et au rem.bourseraent de ces co

tisations .. Cette situation proyoquades litiges :importants en

tre les associations etudiantes et les administrations locales. 

Nous ·n' avons qu 1 a regarder le.s nombreux conflits qu' a susci tes 

ce re:rhaniement au sein de plusieurs ·de nos· inst~ tutions colle'"""' 

giales . .Alors comment peut-on,assurer la .\rie (pour ne pas di:re 

la survie) d'une association etudi~nte si elle n'a pas d'argent. 

.. pour f onctionner de fagon ad~qua te. 

Si les associations etudiantes sont obligees de se battre. 

constamme.nt P?ur etre financees, ·elles ne peuyent plus canali_: 

·ser autant d' energie pour s 1 occuper du contenu.. Ceci represen-
. . 

,te urie des principales raison~ qui motivent la necessite d'une 

loi concern.ant la reconnaissance et le financement des associa-
~~--~~~:.::-;-.-.:-.----=-----.-:' ~ ... • . -··: . ···-~- -~· 

tions etudiantes. La F_.~ .. _E_._q_·_~9_._ a fait connaitre sa posit,ion en 

~ ci«-_ u. '11 LK_ . . . . _ . 

~-
ce qui a trait aux modalitespossibles pour que les associations 

. etudiantes puissent etre .. reconnues et ·rinancees.'A_e X?:gg:t?-_ a_dequa-·· 

te .. 
La F.A.E.C.Q. et 1e R .. A.E .. 11. ont propose, conjointement, 

uri avant-proj et de' loi pouvant permettre aux etudiants et etu..,.. 

diantes et a leur association etudiante d~ s'exprimer librement 

et de p~endre leurs responsabilites aux nivcaux pedagogique, 

culturel, economique et social. 
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Etant clonn6 l' innecuri te dans laquelle los as;::;oeia tior1s e-
tudiantes se devaient de fonctionner; ~tant donne, aussi, l'in

formalite de leur financement, la F.A.E.C.Q. se de7ait done de 

voir a ce que les associations etudiantes aient la possibilite 

de fonction..l1er a.u r:w.ximurn. Les etudiants et etudiantes membres 

de la F.A~E.C.Q. sont heureux de constate~ que le contenu du 

discours rninisteriel se precise, et ce, pa~ le biais de la loi 

32, concernant la reconnaissance et le financement des associa-

tions etudiantes. Maintes fois; la F.A .. E .. C.Q .. a. rememore au Mi-

nistre de lf E<lucation du Quebec, la necessite de legiferer. sur 

cette question. Ceci, afin que, dorenavant, les associations e
tudiantes, tant collegiales qu'universitaires, ne soient pli:is 

obligees de se battre contre certaines administrations de .col

lege et d'~iversite afin d'assurer leur fonctionnement. Ainsi, 

pres de 70 000 etudiants et etudiantes, par le biais de leur 

structure representative, ont presente au Minist:re de l•EQ.uca

tion, le Docteur Camille Lau,;rin, une proposition concrete afin 

de se donner 1 1 opportuni~e de s'exprimer de fagon positive et 

·efficace dans leur institution et dans la societe, en general • 
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Poli!'o~.::.:>~. uno J.oi?, 

Plusieurs possibilites.pouvaient etre envisagees pour re
gler, de fagon plus . OU rnoins perrnanente, le probleme qu 1 a va.i t a 
vivre les associations etudiantes. Voici quelques-unes des pos

si bili tes qui s 1 offraient aux. etudiants et etudian·tes du Queb~c ! 

. // protocoles d 1 entente entre 1' association etudiante et 1 1 adminis

' tration locale, amendement a la loi 24, le projet de loi ou, le 
•n, • 

cas echeant, une roort lente du mouvement etudiant. ( 

1 1eventualite d 1un protocole d'entente entre l'administra

tion locale et 1 t ~s soci~ ti on etudiante s 'avera .. etre epheme:re ~ 

L1efficacite de cette alternative a la situation des associa

tions etudiantes fut tres sporadique, etant ·donne qu'elle en

tre.inai-L de difficiles negociations a chaque annee academique .. 

Cette situation inf?table plongea les ass.ociations etudiantes 

dans ul!e ·profonde incertitude quant a la. gerance de l' exercic.e 

de leura fonctions. 

L9. possibili te clJaraender la. loi 24 fut serieusement envi-
..._ __ - ~ _;.... .... ____ ........... _______ __............-~--------

sage e par les mem bre s -de la F. A. E. C • Q. qui, apres mfire r~£;1,le-

xion, ont conclu que le manque de concision rendrait encore 

plus complexe la situation. En ·effet, un amend~roent a la ;Loi 24 
s'averera,it.tellement general qu'il ne repondr:~it p~s vraiment 

-aux besoins actuels des etudiants et etudiantes et de leur as

sociation etudiante. 

La possibilite de recourir a la 1egisla.tion a ete l'alter

native y_ue nous avons retenue .. :Eale fut l'objot d 1une tres lon

gue analys·e de notre part et nous avons considere, sous tous ses 

aspects, 1 1impact que pourrait avoir une loi sur la vie associa-

, ti ve des etudiants et etudiantes. Une loi pout permettr~ le re
glement posi tif des confli ts structurels et financiers qu 1 ont a 
vivre, depuis quo~ques annees, les associations ctuclio.ntes • 

.,, 
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En legiferant sur ce point, cela donnera la chance aux 6-

tudiants et etudiantes de. se tourner enfin vars des debats plus 

constructifs. En effet, le mouvement etudiant actuel se donne 

aujourd'hui)la vocation de batir et ce> avec tous les interve-
' nants de l'enseignement. 

C'est pourquoi, au ~min de la F.A.E.C.Q.', nous cherchons a 
proposer des so~utiqp~-~:goncretes et realisables' face aux pro-

.--~ . . ·"-·-··-· --- ·····---~ ... __ : 

blemes auxquels les etudiants et etudiantes sont continuelle

me:nt confrontes-es (endettement, prets ~t bourses, chornage, re- Q 

connaissance des droits ·etudiants et implication possible des f· 
etudiants et etudiantes dans les structures et dans la. societe),:

1 

I 
Le temps est· venu de definir precisernent le type d 1orientation1 

et d 1action qu'il faut mettre de 1 1avant ... Il faut qu~ les etu-

diants et etudiantes occupent une plus grande place dan.s les 

decisions qui les concernent, tar.rt. au niveau de leurs 6tudes 

que dans 1 1 ensemble de·la soci~te. Ainsi,\la F.A.E.C.Q~ reclame 
\ . . . . 

plus de pouvoir pow les etudiants et les etudiantes. dans les . 

structures de l' ecole, ·et vou~ai t que le pote~tiel et.udiant 

puisr servir B_ la OOmmunauti;) et ceci, dans UU esprit d I OUVer

ture' Les 6tudiants et iltudiantes membres de la F.A.E.C.Q. d6-

sirent s'assumer en tant qu'intervenants de l'enseignement et 

ce, .. par le biais de ·1eur \truct~e representative,, c. 1 est-a-dire 

leur association etudiante~ En Ce sens, la loi 32 pourra etre 

. une aide precieuse, car nous pourrons nous co:nsacrer davantage 

a un debat de fond qui consistera a faire e.voluer la reflexion 

deja amorcee. 

Le temps est venu de se soucier priori tairement, de la per

manence qu mouver.ient etudiaKt et de preparer, sans cesse, une 

place de plus en plus adequate pour que puisse se concretiser 

le mieux-etre etudiant .. 

. L'adoption d'une loi coherente, visant a reconna1tre et a 
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financer les associations etudiantes d6ffi0ntre uno volont~ 

grandissante de consolider la possibiliM, pour les etudiants 

et etudiantes, d1etre :representes-es et defendus-es par une as

sociation repondant a. leurs besoins et a leurs attentes. 
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Principes a considerer 

Nous aimer ions que, dans ce projet de loi,la.place des , 
e-

tudiants et etudiantes dans les . structures soit clairement .. , 
ae-

finie et etablie, ainsi que la possibilite d'.accreditation pour 

l'implication etudiante, et ce, tant au niveau des structures 

de l'associatio~, des structures du cqllee;e qu'au niveau de 

1' implication .dans des· proj et ts cornmuna:u.taires.. lTous .considerons 

que l'etudiant et etudiante doit occuper une plus grande place 

dans l'edification de son evolution dans'le monde de l 1 educa-

. tion. 

Au meme titre que les professeurs, les ·administrateurs et 

le Ministere de l!Education, les etudiants et etudiantes sont 

une partie integrante et. participante de l' ecole.. En conside

rant ceci; il s'ayere essentiel que le.s et~diants et etudiantes 

puissent prendre la place_ qui leur revient et qu'ils/elles aient 

le droit' d'etre entendus-es' et p.lu
0

s consideres-es. Cela con~ti
tue une des options que nous tenons a voir s'inscrire au projet 

. de· loi, afin que les initiatives etudiantes ne puissent plus 

sombrer dans le neant.·Presentement, les etudiants et etudian

tes s'inquietent (et avec raison). d'une.initiative de la Fede-
. :ration des colleges/ La Federation des colleges desirai t une 

decentralisation accrue du pouvoir de gestion des associations 

e",udian:f:ies,/E,n effet;J cette volonte se:nblerait· se diriger de 

fagon a r6rmer e·t laisse ne se former que des associations etu-. 
. ' 

diantes dites politiques (ou encore, a vocation politique), et 

amenerait aussi.une decentralisation de toutes les autres acti

vi tes que gerent, ac·!;uel~ement, plusieurs associations etudian

t9s. Ces activites seraient dorenavant gerees par les Services 

aux etudiants des coll~ges ... 

A quoi servirait (ou encore, a qui servirait) la decentre.-
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liso. t.:lon du pouvoir do Eoot.:i.on nu profit. do~; Sorvice3 a.uz 6tu

diant~:? Les pr6o'ccupations p0c1agogiqueo ~eraient vi te oublioes, 

les revcndications ne seraient pratiquement plus qu'externes, 

soi~ .dirigees sur le Hinistere de 1 1 Eclucation .. Quelle solution 

facile que d'enlever les victoires deja acquises en nous cou

pan~ lfherbe sous le pied .. 

\ Les etudiants et etudiantes ne veulent pas dtune associa-
i 

ti on poli tique ·et d' une autre socio-cul turelle •. Ce qu t ils/ elles 

,{/kV\'').. V8Ulent,, Cl est. que leurs interets SOCiaux,· econor.niques et peda-

) 

gogiques soient defendus par des etudiants et etudiantes, et ge
l 

. \ ____ res par des etudiants et etudiantes ./ 
' 

Noup aimerions aussi voir la loi eclaircie sur l'attribu

tion de credits acadeniques relatifs a la participation. La par

ticipation aux activites para.-scolaires peut etre autant, Si.non 

plus, formatrica qu'un cours complementair~. La F.A.E .. C .. Q. ve-
. 11 

hicule un tliscours de cooperation~/si on creditait un-e etu-
diant-e pour ~es activites para-scolaires, son integration so

.ciale sel"ai t' beaucoup plus
1 

.facll~ ./11 fau~ cesser de ,confiner 
.l .. 

1 1 etudiant et 1 ~ etudiant.e 5J.ans un' vase c.los: le c~gep fai t 

partie de la societe et l'etudiant et l'etudiante collegial~e 

doi t 's' assumer. en tant que ci toyen-ne a part entiere en collabo

rant auta,nt a son educa.tio~ qu'a 1 1 amelioration de la societe ~ 
Dans le projet de loi que la F.A~E .. C.Q. et.le R .. A .. E .. U .. ont 

prelsentel conjoi~tement~ nous mentionn~ns notr'id9sir d'avoir le 

droit d'evaluer notre enseignement~/Nous jugeons, en effet, que 
' I 

les premiers a pouvoir ··juger de la qualite de 1 1 enseigne:i;rrent 
\ 

sont com:: qui le regoiven·t;, c' est-a--dire les etudiants et les 

etudiantes, et nous croyons que des critiques positives ne peu

vent etre que benefiques a ln qualit.e de l'enseignement. 
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Les t:J.embres de la F.A.E .. C.Q. se rejouissent de la presen

tation du proJet de loi concernant le financement et la recon

naissance des associations etudiantes, a l'Assernblee liationale 

du Quebec .. Comme je vous l'ai 'lllentionne plus t8t, nous avians 

deja fai t connai tre' dans les mo is pre.cedents, notre a vis con

cernant la recon.lW.issance et le financement des associations 

etudiantes .. Nous. avions aussi fai t co:ri .. ne.itre notre desir de voir 
I 

le gouvernement du Qu~bec legiferer, pour qu'enfin/les associa-

tions etudiantes soient financees/ et cela sans ingerance de 

quelconque fagon. , · / 

Le projet de loi 32 est une bonne initiative, nais les 

membres de la .F.A .. E .. C~Q. voient en ce projet, un projet mini

mal.. 

Nous avions evoque plusieurs principes et demandes tr~s 
. ~ 

iroportants pour les associations etudiantes, tels que: 

-·~- Droit S. l'ilvaluation des enseignants et enseignantes et 

de l'enseignement. 

7 · - Droi.t d 1 obtenir certains credits academiques relatifs a 
la participation~ 
~ Dr •t' 1 , . .J..• J.. ' 1 1 'I •t ~--:--/- 01 a ~ a nego-c1a t.iion et;, a ar 01 rage. 
/ . 

~· 

- Droi t" de veto concernant la nc.mtlna tion, la suspension, 

--~/J.>e congedi~ment OU la revocation du directeur des Services aux 

' etudiants .. 

·Et nous tenons a vous mentionner, . encore une fois, que 

toutes ces decandes eviteraieht que les associations etudiantes 

se b:.:t ttent encore contre des structures,, et permettraicnt aux 

associations 6tudiantes de disposer cle plus de .temps et d t ener

gie p6u~ le 6ontenu~ 

. Le projet cle loi repond a une longue attente de la part 

... /9 
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o:;.;;Je:r0:~G quo co proj ct_ di:: 

lvi r. 1 o:;t cpiu!;. d8b1.rt Ot qu'iJ }iOU!';c'P.. f:t:rc Un outil a l'a.ccvr:i

pliS.SD:r.r.:nt des a.snociu tions etu:1iant0s dans lour vocation reel-

le. Le projet de loi 32 doit &tre accept~ d'ici la susp~nsion 

de la session parlementaire a.ctuelle, po'ur qu'il puisse ~tre 

mis en application d~s septembre. Cette loi 32 est minimale> 

mais vraiment necessaire. C'est un premier pas vers une amelio

ration certaine. 

.\. 

.• 
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Amendements A la loi 32 

Suite a l'analyse de la. loi 32, les t'!emores de la F.A .. E .. C.Q. 

desirent que certaines modification~ soient apportees ~ la loi 

' pour qu' elle puis.se etre pl~s pr~s des reali t.es vecues et re

pondre mieux aux revendications etudiantes .. 

L'article .2, qui d8rinit"oe qu'est un etablissernent,, sem

ble etre incomplet .. Dans les colleges; des groupes d'etudiants 

.et d'etudiantes e~udient le _so;tr,a l'education aux· adultes; il ....... 

"$ t av~re--db~;--{mpossi bl·~ pour ces ~tudiants et etudiantes de 
.... ---·~-····--·· -···-· ... . . 

pouvoir participer a~ ___ str.:uctur_~s. d 1 une_ ~_se.ocia tiorJ. .. 8.'tJ.l._diante. 
qu~ regr~;;e_ -~~~et~~iants--~t-~etu~~ant~s .a --~~~~~· ref?ulier. Il 

serait done important que l'on puisse leur' donner la chance a 
eux/elles aussi de se regrouper et d'avoir la possibilite de 

' 
'd t "t t f. , -, '-..) ~ ~ccre i er pour e re reconnus-es e _ inances.:..es. . () 

A.l'article 7, la F..A.E .. C .. Q_- ·aesirerait que 1-'or_;/change 

les mots "conseil d 'adrninis·tration"· pour les mots ninstances 

decisionnelles"0ar de ~etermi~er_a la pl~ce de l'association 

et:udiante, quel'le instance sp~cifique do_i t prendre la resolu

tion? risquerait l_ll1e,ingerance ·certaine dans les Statuts et re-· 
glements de itassociation etudiante. 

A l'article 11, nous desirons que l'article se lise com.me 

suit: 

u11. Sauf le scrutin ordonne en vertu de l'article 23 ou 40, 

tout scru·tin tenu par une associa~io·.i d 1 etudiants en vue 

de $On accreditation doit avoir lieu pendant le mois d'oc

tobre ou de fevrier ou pendant la pre-inscription ou Itins

cription. 11 

A l'articlc·23, nous voudrions qu'un delai soit determine, 

avant 1'ordonnance_par l'agent d'accreditation de la tenue d'un 

scrutin secrpt. .. Un delai de 30 jours ouvrables serait tr~s op-

.... /11 
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L'ar'ticle 28 est plus que general quant a la. definition 

d'un local (est-ce qu'u.n garde-robe est un local?). ·none, pour 

remedier a oela, cet article.devrait, il DO"J.S SB~ble, Se lire 

plutot coin.me suit: 

I "28. L'ewblissement d 1 enseignement doit .fournir gratuite .... 

reent a l'association OU au regroupement d'association d 1e-
t ~. t " ... t, 1 1 t b' 1 . ua~an s accrea1 e, un oca e u:r.. mo l-~er. 

En cas de .litige concernar~t la superficie QU local et le 

mobi1ier, ce sera le ·comite d'accreditatio!'". qui sta.tuera .. 

Entre autre, 1 1 eta blisserr:ent do it· wettr·e g:r-a tui tement a la. 

ciisposi tion de 1 1 asso.cia tion, des tablsa.1;.x d' affichage ~ n 

A l'artic1e 29, qu.e les mots "conseil d'e.±.:inistrati.on d'u-
._ 

.ne" soient renplaces par·· les mots "designes par l' H • 

Au chapitre III, section VI, sous-section I, il sera:l.t im~ 

portant de mentionner le temps· ninimal pour une convocation du 

·comite d'accreditation (10 jours ouvrables seraient su:rf'isants . . 
pour-se lib6rer et le fonctionnement du cooite ne serait pas re-

tarder). 

La·F.A.E.C.Q. desire q~e les etudiants et etudiantes nom~

roes-es pour le comite d1accreditation, soient p!'Oposes-es par 
les associations ___ lt~ci:Lci:;t~-~·-'-·~ationai-;s~~ et qu'une liste d'etu-

tliants et d1etudiantes soit constituee pour qu'il soit possible 

de r.emplacer un-e etudiant OU etudiante, en ce.s d t impossibili te 
ou de conflits d'interets. Ceci devrait cor..stitu.er l'organe d'un 

article. 

Que l'a~ticle 43 se· lise co~me suit: 
I 

"Touto personne qui est nterr~bre du Comi te ne peut sieger en 

appel d 'une decision qui ·concc=:rne une E~ssocia.tion ou un 

.... /12 
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r0eroupem0nt d 1ausocia tiC>YI d I~ tu'l "i.r::.n L:; d.o 1 1 etn.blissor::ent 

d 1 orwoiGno1;:ont Oll elle 08 t j !'::;(!:ci 'l:.'J, OU qui cone or no l' e
ta bli~;S·Oment. d' enseign.ornunt ot. ellE~ travaille.11 

Quo 1 1article 49 se lise con~~. suit: 

· "1*'9. Sur dernand.e d 'une association d' etudiants qui a obtenu, 

lors d' un scrutin tenu conforr;-1ement a la section II du cha.:.. 

pitre .III, la majorite requise par le parag~aphe 2° de 

l'article. 6, OU sur demande d'un regroupement d'associa

tions d'etudiants qui a obtenu les adhesions requises par 

le paragraphe 2° de l'article 7, l'etablissement d'ensei

gnement dolt preter,.sans interets, a cette association ou, 

selon le cas, a ce regroupemerit, les sornmes n~cessaires .au 

paiement des depenses que requiert toute formalite visant 

une. demande d l accredi ta ti on. tr 

Que 1 1article 51 se li,so coraoe suit:· · 

n51. Pour le financement de ses activites; l'association ou 

le regroupement d '.a~soci~ tioris d t etudiants accredi te peut' 

par reglement approuve. par la ma.jori ~~--g~~ voix des etu-___ -
' ' .... ---- -~-----··-·-·" 

· · diants qui votent lors du rassetiblement decisionnel prevu 
~~~-~-----·--·---... 
~ ·cette fin d'apr~s la regie interne, ~ix~r une cotisation. 

quc doit payer chaque etudiant represente, selon le cas,_ 

par cette association ou par une association elle-meme re

pr~sentee par ce tegroupement.n 

·Le projet de loi possede quelques lacunes, mais nous espe

rons que 1-' Assemblee Nationale du Quebec corrigera ces a.rnb~gu.£..,. 

tes pour 'le mieux-etre . des etudiants et etudiantes du Quebec. 
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Cono1us:lon 

Heme si le p:rnj et nece.ssi te des i:odifi cart.ions certaines, 

il n' en demeure pas moins qu' il arrive a point au s·ein des as-.. 

sociations etudiantes. Depuis quelque te~ps, on semblait tenter 

de plus en plus, d'etouffer les initiatives. etudiantes en se ca.

chant derriere une directive. En adopte.nt cette loi immediate ..... 

ment, nous pouvons d'ores et deja, se tourner vers des restruc

turations de nos conditions de vie et d 1etudes et mieux cerner 
. . 

les problemes· qui font de.~a pedagogie., une utopie. 

Le temps n'est plus aux revendications sans fond~ment, il 

faut se.rappeler que. l'etudiant-e collegial-e est un-e cito

yen-.ne responsable, capable de s 1assumer et d'apporter des cri

tiques constructives a l 1 ~volution du.syst~~e, autant scolaire 
' , . qu econorr:ique. 

Les ques~ions et corrections apportees ici par les divers 

intervenants de cette cor.1mission parler.:ente.ire r:e peuvent qu 1 g_ 

'.tre constructives pour l'ela.boration d'une loi satisfaisant 

toutes les structures de l'enseignement. Il est d 1une importan

ce pr~rnordia;I.~ .. ?our la survie des associations q_ue ce proj et de 

loi modofie, soit accepte avant la fin de cette session. La voix 

etudiante ne pourra garder sa vigueur qu1a ce prix. 

En terminant, l.1:onsieur le president, la F .A.E.c'..Q .. vou

drais remercier l'Assemblee Nationale de l'avoir invitee a se 

prononcer sur le . .'..Jrojet de .loi 32, et incite tousles ~nterve

nants de cette commission a se rallier sur des ·corrections cons

truct:i ves. nous p0rmettunt de faire adopter une loi dans les plus 

d6lais possibles • 

~ ----~--·- -·-·--·------------------
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